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Une des fiertés 
sparnoniennes : l’école 
municipale de musique !

C’est une autre facette de 
notre politique culturelle, 
figure emblématique de 
la ville, fort appréciée des 
musiciennes et musiciens 
sparnoniens, jeunes ou 
moins jeunes, débutants ou 
expérimentés.
N’hésitez pas à vous rendre 
aux différents concerts 
qui jalonnent l’année, 
vous passerez un agréable 
moment en musique.

Comme vous le lirez, une 
nouvelle association est 
née. Quel dynamisme 
dans notre « petite cité de 
caractère » !

Le printemps sera 
peut-être pour vous le 
moment de réaliser des 
travaux d’embellissement 
extérieurs de maisons 
et immeubles. Une aide 
financière municipale a été 
instaurée afin de soutenir 
les propriétaires dans cette 
démarche. N’hésitez pas à 
contacter le service urbanisme 
pour vos demandes

SERVICE PUBLIC  : 

LA PRATIQUE MUSICALE 
À LA PORTÉE DE TOUS 
Depuis de nombreuses années, la cité sparnonienne propose à ses habitants une 
diversité culturelle riche, par ses équipements et ses services. Maillon fort de ceux-ci, 
l’école de musique forme les musiciens de demain.

Ce mercredi de janvier, c’est l’effervescence 
au 38 rue de Cady. Entre les cours habituels 
et les répétitions des concerts donnés à la fin 
du mois pour la nuit des conservatoires, la 
musique résonne dans tout l’établissement.
Audrey Jacques, directrice de l’école, ac-
cueille et oriente les différents élèves. « Pour 
nos concerts aux Prairiales, celui de Noël, 
la nuit des conservatoires ou le gala de fin 
d’année, ce sont plus de 200 élèves et pro-
fesseurs qui performent sur scène. » 
Lors du cours de formation musicale, Char-
lotte, Élisa, Érynne, Alanna, Camille et An-
toine travaillent sur les intervalles. « En 
complément de nos cours d’instruments, 
c’est important de savoir lire une partition 
pour pouvoir jouer de la musique ». 
Dans cette période de préparation aux 
concerts, tous travaillent : « dès notre pre-
mière année dans l’école, on participe aux 
concerts. On devient des artistes ! En plus de 
nos familles, on ne connaît pas tous les gens 
qui viennent nous voir dans la grande salle 
des Prairiales. On montre ce qu’on apprend 

en cours. Être applaudi, ça donne envie de 
progresser » ! 
Dans la salle d’à côté, Peggy Favoreau, pro-
fesseure de trombone, prépare également 
ses élèves. « Je les encourage tous à y par-
ticiper. C’est l’essence même de la musique 
de jouer ensemble et cela crée du lien entre 
les différents musiciens ». Lors des évène-
ments sur la grande scène sparnonienne, 
les artistes jouent ensemble, par section 
instrumentale, en chorale ou en orchestre. 
« Dans l’école de musique d’Épernon, la plu-
part de nos élèves pratiquent par loisir et 
certains atteignent un très bon niveau. Pour 
les concerts, nous réécrivons les partitions 
jouées pour qu’elles soient à la portée de 
tous ».
Pour cette pratique culturelle, le plaisir et 
l’épanouissement de chacun viennent avec 
le travail. Vous pourrez applaudir les élèves 
de l’école de musique d’Épernon lors du 
traditionnel gala de fin d’année, le 18 juin 
à la salle Savonnière autour de la chanson 
française. 

Directeur de publication : François Belhomme, 
maire d’Épernon • Rédaction : coordonnée 
par le service information et communication 
• Photos : Pauline Maillet, Mathieu Ana, 
association AME, Shutterstock • Maquette et 
Impression : agence Café Noir.
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UNE FIN DE SAISON EN APOTHÉOSE
 AUX PRAIRIALES !AUX PRAIRIALES !

Vous êtes très nombreux à venir profiter des spectacles proposés sur cette saison 2022-
2023. Notre volonté est de toujours permettre l’accès au plus grand nombre à la culture, 
à notre salle de spectacle et de vous donner du plaisir. Que ce soit en programmant du 
théâtre (sous toutes ses formes), des comédies, de la danse ou encore des spectacles 
jeune public ou d’humour, nous espérons vous faire passer de bons moments de 
divertissement aux Prairiales. 
Les spectacles « Chers Parents » et « Reconditionnée » de Christelle Chollet affichant 
désormais complets, nous vous invitons à réserver vos billets pour les prochaines 
représentations : 
• Le Ballet National de Pologne – Slask – Samedi 4 mars à 20h30 :
Au travers de ces danses culturelles, vous vous évaderez et rêverez en profitant de la 
beauté, de l’esthétique et des performances distillées par les danseuses et danseurs 
polonais. 
• Un séjour presque parfait – Samedi 18 mars à 20h30 :
Cette comédie romantique par excellence offrira de la détente pour toutes & tous ! 
Suite à des évènements indépendants de notre volonté, Éric Le Roch remplacera Jean-
Pascal Lacoste.
• Rendez-vous à Capri – Dimanche 26 mars à 16h :
Avec cette comédie, l’écriture de Marilyne Bal nous porte dans un road trip rythmé. On se 
laisse facilement embarquer par Ariane Massenet, Marie Fugain, Willy Liechty et Marie-
Blanche Chapuis qui nous offrent du bonheur à partager sans modération. 
• Times Square – Samedi 1er avril à 20h30 :
Portée par un écrivain et un metteur en scène reconnus, cette pièce vous propose un 
dépaysement garanti lors d’une soirée new-yorkaise. Un Guillaume de Tonquédec au 
sommet de son art est au cœur de ce spectacle fort, mêlant le drôle et le touchant. Une 
mise en abyme du théâtre à ne pas rater pour le dernier spectacle de la saison. 

LES RENDEZ-VOUS DE LA PERGOLADE LA PERGOLA
La Pergola - 11 avenue de la Prairie - 02 37 83 55 99 - lapergola@ville-epernon.fr

➜ Heure du conte (à partir de 4 ans) à 
15h30 : les mercredis 1er février et 1er 
mars
➜ Atelier jeux de société (tout public) de 
10h à 12h : mercredi 8 février avec Laetitia 
de Oika Oika et samedi 4 mars avec les 
Jeux de la Diane
➜ Atelier jeu vidéo : LittleBigPlanet 
3 (+ 10ans) avec la médiathèque 
départementale : mercredi 8 février à 14h 
sur réservation
➜ Club pause lecture (adulte) à 14h30 : 
les jeudis 9 février et 16 mars sur 
réservation 
➜ Soirée jeux de société (+ 8 ans) avec 
Les Jeux de la Diane : vendredi 10 février 
de 19h à 21h
➜ Coloriage numérique (à partir de 
4 ans) : mercredi 15 février à 15h sur 
réservation
➜ Tricot croch’thé (tout public) avec 
Sandra de « Un fil ... une aiguille » de 18h 
à 20h : les mercredis 22 février et 29 mars

➜ Atelier d’écriture (ados et adultes) 
avec David Ramolet : jeudi 23 février de 9h 
à 17h sur réservation
➜ Histoires pour petites z’oreilles (0 à 3 
ans) à 10h30 : les samedis 25 février et 25 
mars
➜ Atelier jeux-vidéos (tout public) avec 
Vox Populi : samedi 25 février à 14h30
➜ Escapade en musique (ados et adultes) 
– Ma Mère L’Oye avec Michel Lasserre 
de Rozel : mardi 7 mars de 18h à 20h sur 
réservation

Horaires de la Pergola :
Mardi : 14h à 18h
Mercredi : 10h-12h / 14h-18h
Jeudi : uniquement pour les scolaires
Vendredi : 14h à 18h
Samedi : 10h à 17h

ATELIER D’ÉCRITURE AVEC DAVID 
RAMOLET LE 23 FÉVRIER 
Dans le cadre d’un atelier d’écriture, venez 
passer la journée avec le romancier eurélien 
David Ramolet.  Sans prétention et dans 
un esprit convivial, vous aurez seulement 
besoin de votre humour, de votre tendresse, 
de votre sensibilité mais surtout de votre 
talent à jouer avec les mots ! 

ESCAPADE EN MUSIQUE LE 7 MARS : 
DÉCOUVRIR AUTREMENT LA MUSIQUE 
CLASSIQUE ! 
Michel Lasserre de Rozel guide les curieux 
dans l’écoute de ces grands classiques 
déjà entendus au détour d’une publicité 
d’un film, d’une série… Un temps d’écoute, 
d’échanges et de partage.
Découvrez cette fois-ci « Ma mère l’Oye » 
de Maurice Ravel, ballet inspiré du recueil 
de contes de Charles Perrault. Une 
merveille de charme et de profondeur...
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STATIONNEMENTSTATIONNEMENT 

La ville dispose d’un nombre im-
portant de places de stationnement 
payantes secteur gare, et règlemen-
tées dans le centre-ville (plus de 1 000 
places sur la commune). N’oubliez 
pas de vous acquitter de votre droit de 
place de 3€ la journée ou d’apposer le 
disque européen réglementaire.
Pour rappel : les véhicules station-
nés sur les zones réglementées par 
disque, doivent quitter leur empla-
cement à l’issue du temps autorisé 
(30mn ; 1h00 ; 1h30 et 4h00), afin 
d’assurer une meilleure rotation du 
stationnement.
Toutes les infractions constatées 
feront l’objet d’une verbalisation par 
les services de la police municipale.

SPARNO’EXPO #5SPARNO’EXPO #5 

Du 11 au 19 mars, de 11h à 18h, venez 
découvrir notre nouvelle exposition 
dans le cadre exceptionnel des Pres-
soirs ! Vous pourrez y découvrir une 
exposition collective pluridisciplinaire 
mêlant peintures, photos et sculp-
tures… 

-  CULTURE -



QUELLES AUTORISATIONSQUELLES AUTORISATIONS

POUR QUELS TRAVAUX ?

SI VOTRE TERRAIN 
SE SITUE EN ZONE 
SITE PATRIMOINE 
REMARQUABLE (S.P.R.) 
Tous vos travaux 
doivent être 
déclarés en mairie

FENÊTRES, PORTES, 
PORTES-FENÊTRES CHANGEMENT, 
CRÉATION
• Déclaration préalable 
• Remplacement à l’identique : aucune 
formalité, sauf en périmètre S.P.R. : 
Déclaration préalable

PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES
• Déclaration préalable

RÉNOVATION DE LA TOITURE
• Si changement : Déclaration préalable 
• Si remplacement à l’identique : aucune 
formalité, sauf en périmètre S.P.R. : 
Déclaration préalable
  

FENÊTRES DE TOIT 
• Sans création de surface : 
Déclaration préalable
• Si création de surface de plancher 
moins de 40m2 : Déclaration préalable 

• Si création de surface de plancher de 
plus de 40m2 : Permis de construire

RAVALEMENT, PEINTURE 
DE FAÇADE, BARDAGE 
• Déclaration préalable

VÉRANDA ET PERGOLA
• Déclaration préalable

CONSTRUCTION D’UN ABRI 
DE JARDIN, CABANE, CARPORT, 
LOCAL TECHNIQUE, APPENTIS… 
• Moins de 5m2 : aucune formalité, sauf 
en périmètre SPR : Déclaration préalable
• Moins de 20m2 : Déclaration préalable
• Plus de 20m2 : Permis de construire

AMÉNAGEMENT D’UN GARAGE 
EN PIÈCE HABITABLE
• Déclaration préalable

EXTENSIONS, AMÉNAGEMENT 
DE COMBLES, VÉRANDA, ESPACE 
HABITABLE SUPPLÉMENTAIRE
• Moins de 40m2 : Déclaration préalable
• Plus de 40m2 : Permis de construire
• Entre 20m2 et 40m2 : Déclaration 
préalable ou Permis de construire 
si surface de plancher totale 
supérieure à 150m2

CLÔTURE :
sur voie ou en limite séparative 
• Déclaration préalable 

CRÉATION OU 
MODIFICATION DE L’ACCÈS
• Déclaration préalable 

PISCINE
• Hors-sol de moins de10m2, installée 
moins de 3 mois/an :  aucune formalité 
• Non couverte, de moins de100m2 ou 
couverte (1,80m de haut) : Déclaration 
préalable 
• 100m2 et plus : Permis de construire

TERRASSE NON COUVERTE
(BÉTON/ BOIS)
• Terrasse au sol, sans surélévation, 
quelle que soit la surface : aucune 
formalité 
• Si création de surface de plancher sous 
terrasse : 
- moins de 40m2 : Déclaration préalable
- plus de 40m2 : Permis de construire
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CARNAVAL  CARNAVAL  
DE L’ASSOCIATION DE L’ASSOCIATION 
AMEAME

Samedi 4 mars 2023
1Oh départ place de la mairie.

FESTIVALFESTIVAL DE MUSIQUE DE CHAMBRE

La nouvelle association sparnonienne « Muses des trois rivières » vous propose, 
les 12, 25 mars et 2 avril 2023 un festival de musique de chambre à l’église Saint-
Pierre, aux Pressoirs et à la Savonnière. 
L’objectif affiché est de faire découvrir à un plus grand nombre, un répertoire 
inédit de musique savante méconnue ou inconnue et française, en particulier 
du XIXe et XXe siècles, grâce notamment à la passion réunissant de nombreux 
interprètes.
Au programme : 
Dimanche 12 mars à 16h30 – église Saint-Pierre :
Patrice Fontanarosa, au violon, Jean-Renaud Lhotte au violoncelle et Jennifer 
Fichet au piano interprèteront des morceaux de Joseph Haydn, Reinhold Gliere, 
Amy Beach et Felix Mendelsohnn.
Samedi 25 mars à 20h30 aux Pressoirs : 
Jean-Renaud Lhotte au violoncelle et Jean-Baptiste Lhermelin au piano 
interprèteront des morceaux de Joseph-Guy Ropartz et de Friedrich Gernsheim.
Dimanche 2 avril à 16h30 en salle Savonnière : 
Sylvie Hue à la clarinette, Guillaume Plays au violon, Jean-Renaud Lhotte au 
violoncelle et Fang-Yi Lee au piano interprèteront des morceaux de Joseph Haydn, 
Max Bruch et Walter Rable.
Tarifs : 18€ / concert - réduits : 10€ - gratuit pour les -12 ans

-  VIE ASSOCIATIVE -
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-  URBANISME -
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EVÈNEMENTS VILLEVILLE

AGENDA DES ASSOCIATIONSASSOCIATIONS

Les repas des séniors de la ville (+ de 65 ans) auront lieu 
les 18 et 19 mars. Les personnes concernées recevront 

un courrier avec le bulletin d’inscription.

AGENDA DES PRAIRIALESPRAIRIALES

CINÉMA : CINÉMA : 
Plusieurs séances chaque semaine. 
Informations et programmation sur 
www.ville-epernon.fr/cinema et 
sur l’application « Epernon ».

➜ Lundi 6 février à 20h30 – salle 
des Tourelles : conseil municipal

➜ Du 11 au 19 mars de 11h à 18h 
– les Pressoirs : Sparno’Expo #5

➜ Lundi 13 mars à 20h30 – salle 
des Tourelles : conseil municipal

➜ Mardi 21 mars à 19h - 
école municipale de musique 
d’Épernon : concert Bis : 
musiques actuelles et chorale

➜ Jeudi 6 avril à 16h - école 
municipale de musique 
d’Épernon : concert Bis 

➜ Mercredi 1er février à 9h30 – 
les Prairiales - conférence : 
« la musique des Lumières : 
de Rameau à Beethoven » – 
association Racines culturelles

➜ Mercredi 1er mars à 9h30 – 
les Prairiales - conférence : 
« l’esclavage au siècle des 
Lumières, la naissance des 
États-Unis » – association 
Racines culturelles

➜ Samedi 4 mars à 10h - 
Carnaval de l’association AME 
- départ place de la mairie

➜ Dimanche 12 mars à 16h30 – 
salle Campanules – débat du café 
citoyen

➜ Dimanche 12 mars à 16h - 
église Saint-Pierre – festival 
de musique de chambre - 
association Muses des trois 
rivières

➜ Mercredi 22 mars à 9h30 – 
les Prairiales - conférence : 
« la religion au siècle des 
Lumières » – association Racines 
culturelles

➜ Samedi 25 mars à 20h – les 
Pressoirs – festival de musique 
de chambre - association Muses 
des trois rivières

➜ Dimanche 2 avril à 16h00 – la 
Savonnière – festival de musique 
de chambre- association Muses 
des trois rivières

➜ Samedi 4 février à 20h30 : 
Chers parents – comédie

➜ Samedi 4 mars à 20h30 : 
Ballet National de Pologne – 
Slask – ballet

➜ Samedi 11 mars à 
20h30 : Christelle Chollet – 
Reconditionnée – one woman 
show musical

➜ Samedi 18 mars à 20h30 : Un 
séjour presque parfait – comédie 
romantique

➜ Dimanche 26 mars à 16h : 
Rendez-vous à Capri – comédie 

➜ Samedi 1er avril à 20h30 : 
Times Square – comédie 
dramatique
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PERMANENCESPERMANENCES

DES ÉLUS !
Vos représentants sont à votre disposition 
si vous souhaitez les rencontrer.

➜ Sans rendez-vous en mairie : 
François Belhomme, maire, les mardis de 10h à 12h
Béatrice Bonvin, adjointe en charge du scolaire, les 
mercredis de 10h à 12h
Denis Durand, adjoint en charge des travaux, de 
l’environnement et du développement durable, 
les jeudis de 10h à 12h

➜ Sur rendez-vous, en mairie : 
Jacques Gay, adjoint au maire en charge des finances
Armelle Théron-Caplain, adjointe au maire en charge de 
l’urbanisme, du patrimoine et du personnel
Patricia Eveno, adjointe au maire en charge de l’action 
sociale, du logement et des manifestations patriotiques
Jean-Paul Marchand, adjoint au maire en charge du sport
Christine Habegger, adjointe au maire en charge de la 
vie culturelle, de la police municipale et de la gestion du 
domaine public
Dominique Bonnet, adjoint au maire en charge de 
l’information, de la communication et de la signalétique
Simone Beulé, conseillère municipale déléguée en charge 
des fêtes et cérémonies, et des seniors
Eric Roynel, conseiller municipal délégué en charge de 
l’animation de la ville, de la vie associative et des « Petites 
Cités de Caractère »
Emmanuel Sauteur, conseiller municipal délégué en charge 
du projet centre-ville et des commerces

-  INFOS PRATIQUES -

  
NAISSANCESNAISSANCES

KUNTZ JOAQUIM Gabriel ........................... 22/12/2022

  MARIAGESMARIAGES

M. MARIE Emmanuel et Mme GUNOORY Jaymala
......................................................................... 7/01/2023

  DÉCÈSDÉCÈS  

CASTILLO JUAREZ Veuve  
ESCOBOSA ALCANTARA Santiaga............... 14/12/2022
MOUCHARD Denis ........................................ 24/12/2022
BROUSSEAU Arnaud .................................... 26/12/2022
BURGOT Catherine ....................................... 31/12/2022

-  ÉTAT CIVIL -



  EXPRESSION LIBRE   EXPRESSION LIBRE 

➜ GROUPE BIEN VIVRE ÉPERNON 
Le dynamisme de l’école municipale de musique n’est pas à démontrer, et notre 
politique culturelle n’est pas étrangère à ce succès… Que ce soit La Pergola, Les 
Prairiales et l’école de musique, notre volonté, traduite aussi par des tarifs attrac-
tifs, permet à de nombreux Sparnoniens de vivre la culture à Epernon.

➜ GROUPE ÉPERNON, NOTRE CITÉ DE CARACTÈRE
Cette nouvelle année, nous continuerons à être des élus vigilants face aux déci-
sions du maire et à leurs financements. Suivez-nous sur Facebook 
https://www.facebook.com/epernonnotrecitedecaractere
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PERMANENCESPERMANENCES

EN MAIRIE!
Avocats :
Consultation gratuite un samedi matin par 
mois. Renseignements au : 02 37 83 40 67.
Architecte des Bâtiments de France :
Sur rendez-vous un mardi par mois au 
02 37 83 78 38.
Prochaines dates : 
28 février – 21 mars – 4 avril.
Conciliateur de justice :
Consultation gratuite le deuxième jeudi 
après-midi du mois. Prendre rendez-vous 
au 06 85 52 73 07 ou par mail : 
joel.grollier@conciliateurdejustice.fr
Impôts :
Sur rendez-vous au 02 37 83 40 67 
le dernier mercredi du mois.
Retraites :
• Caisse d’Assurance Retraite et de Santé 
Au Travail C.A.R.S.A.T. centre de sécurité 
sociale : Sur rendez-vous le 4ème vendre-
di du mois au 3960.
• C.I.C.A.S. ou A.R.R.C.O. (Complémen-
taires) Pour tout renseignement : 
0820 200 701.

 

INSCRIPTIONSINSCRIPTIONS

SCOLAIRESSCOLAIRES

En septembre 2023, ce sont tous les 
enfants nés en 2020 qui entreront à 
l’école maternelle. 
Les inscriptions pour la rentrée 
2023-2024 auront lieu en mairie 
du 6 au 24 mars pour les écoles 
maternelles d’Épernon et de Droue 
sur Drouette. 
Pour procéder aux inscriptions, 
vous devez prendre rendez-vous 
avec le service scolaire (02 37 83 88 
89).
Lors de votre rendez-vous, vous 
devrez vous munir du livret de 
famille, d’un justificatif de domicile 
de moins de 3 mois, de la pièce 
d’identité du parent déclarant ainsi 
que du carnet de santé de l’enfant 
pour les vaccinations.

ACTIVEZ VOS ACTIVEZ VOS 

NOTIFICATIONSNOTIFICATIONS ET NE

RATEZ PLUS AUCUNE 

INFO DE VOTRE VILLE !

En cas de travaux, de problèmes de transports 
scolaires, d’alertes météo… vous recevrez  
directement une notification sur votre téléphone ! 
Téléchargez l’application mobile gratuite « Epernon ».

App Store 
(Iphone) 

Play Store 
(Android)

Cinéma Les Prairiales
Rêver, s’évader, s’émerveiller, vibrer...

à petits prix !

5€10
plein tarif

2€50
- 25 ans


